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la télé-réalité épinglée pour sexisme
«LesAnges »,«Bachelor» ou «Les Marseillais» ont valu à NRh2, NTletWg un coup de semonce du CSA

Propos vulgaires, humilia-
tion sexiste, violence
psychologique, atteinte
dégradante à l'image des

femmes, stéréotypes dévalori-
sants: le constat du Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel (CSA} est
sans appel pour les chaînes de la
télévision numérique terrestre
(TNT},qui diffusent les émissions
de télé-réalité l'après-midi à
l'adresse d'un jeune public. Saisi au
mois de mai par de très nombreu-
ses plaintes de téléspectateurs qui
déploraient « la grande vulgarité et
le sexisme» de plusieurs émissions
du« Mad Mag »et des « Anges de la
télé-réalité» diffusées sur NRJ12,le
CSAa adressé le 8 juin une mise en
garde à la chaîne.

Après visionnage, l'instance de
régulation l'a appelée à «la plus
grande vigilance» pour ces pro-
grammes, qui mettent en avant
«de manière excessive l'esprit d'ex-
clusion et les conflits violents entre
les candidats» et qui « véhiculent
une image dégradée des femmes ».
Rappelons que le principe de
l'émission est de faire cohabiter
d'anciens candidats de télé-réalité
(comme « Secret Story », « Nou-
velle Staf» ou «Koh-Lanta») dans
une grande villa où, sous l'œil des
caméras et des parrains de l'émis-
sion, ils tentent de se faire remar-
quer pour percer dans leurs mi-
lieux professionnels.

2 000 plaintes
Le CSA relevait particulièrement
un épisode des «Anges de la télé-
réalité », diffusé le 16 mai, qui con-
tenait des scènes d'intimidation et
de violence verbale envers une
candidate. C'est ce jour-là que le
CSA a reçu, en quelques heures,
plus de 2000 appels et courriels et
a décidé d'instruire un dossier.

Dans le même temps, il avait en-
voyé des avertissements à Wg
(groupe M6) pour son émission
«Les Marseillais », et à NT1(groupe
TF1)pour «Le Bachelof». Pour Wg,

le CSA pointait une scène où les
candidats présentaient les candi-
dates à un nouvel arrivant en lui
demandant de les classer, {(une dé-
marche dégradante puisqu'elles se
trouvaient réduites à leur appa-
rence », souligne le Conseil. Con-
cernant NTl, le Conseil reprochait
au «Bachelor» de choisir une
femme en lui offrant une rose
parmi d'autres candidates qui
l'avaient courtisé ...

Mais pourquoi soudainement le
CSA s'intéresse-t-il de plus près à
ces programmes de télé-réalité,
dont certains ont déjà été diffusés
il y a plusieurs années sur les chaî-
nes nationales? «Ces avertisse-
ments et ces remarques sont une
simple application de la loi et font
suite aux très nombreux appels des
téléspectateurs », répond Sylvie
Pierre-Brossolette, présidente du
groupe de travail «droits des fem-
mes» au sein du CSA.« C'est pour-
quoi nous nous en sommes saisis. Il
faut que les chaînes comprennent
que certaines limites ne doivent pas
être dépassées.» Cette décision a
été votée à l'unanimité du Conseil.
«Si dans quelques mois, rien ne
bouge, nous leur enverrons une
mise en demeure », poursuit la con-
seillère. <<Ilest essentiel que le CSA
aille au bout de ses prérogatives !>,
insiste Marcel Rogemont, député
d'Ille-et -Vilaine et spécialiste de
l'audiovisuel au Parti socialiste.
«Les chaînes de la TNT bénéficient
d'une fréquence qui coûte cher,
il n'est donc pas choquant que
l'Etat s'exprime à travers le CSA.»
Il estime qu'en matière de télé-

réalité, « il ne faut pas trop aller
dans la dentelle ... ».

Mais avant de prendre des sanc-
tions, le CSA va tenter de régler
cette affaire à l'amiable. Ainsi,
après de simples lettres et un dia-
logue avec les chaînes, il devrait
monter d'un cran si aucun change-
ment n'était constaté. Ces pro-
grammes pourraient être classi-
fiés en catégorie Ill, ce qui impli-

que une interdiction aux moins de
12ans avec diffusion après 22 heu-
res. Le CSA l'a déjà fait savoir à la
direction de NRJ12 en écrivant
qu'il appliquerait cette sanction
«si une telle mise en scène, recou-
rantdefaçon répétée à des compor-
tements empreints de violence no-
tamment psychologique» était de
nouveau constatée.

Perte d'audience
Une mesure qui entraînerait une
grosse perte d'audience et des dif-
ficultés financières pour les chaî-
nes. «Lëditeur est responsable du
contenu des émissions qu'il diffuse
et doit conserver en toutes circons-
tances la maîtrise de son antenne.
La chaîne doit faire le choix de ne
pas diffuser certains propos ou
comportements, dès lors qu'ils
sont susceptibles de contrevenir à
ses obligations», rappelle le CSA
sur son site.

«Nous avons pris acte de la mise
en garde et, bien évidemment, nous
suivrons les recommandations for-

mulées par le Conseil sur ce type de
programme avec une attention
toute particulière à l'image des
femmes», assure au Monde
Guillaume Perrier, directeur opé-
rationnel du Pôle TV NRJ Group.
Même chose du côté de la produc-
tion des «Anges de la télé-réalité»
où, toutefois, on se déclare « un

peu surpris» par cette mise en
garde. «C'est la huitième saison que
nous produisons cette émission et
nous n'avons jamais eu de remar-
ques », explique-t-on à la société La
Grosse équipe, qui «se pliera» aux
exigences du CSA.

Concernant les autres chaînes
averties par le CSA,on se contente
de relativiser. Si la direction de M6
n'a pas souhaité s'exprimer sur les
remarques de l'instance de régula-
tion, NT1 affirme n'avoir reçu
qu'une «lettre simple» du CSA
pour «Le Bachelof». La direction
de TF1 souligne que l'institution
estime seulement que la scène de
la rose «serait susceptible de porter
atteinte à l'image de la femme».

«Nous en prenons note », explique-
t -on à la direction. {(Nous avons de
nombreuses discussions construc-
tives avec le CSA,à qui nous rappe-
lons que nous faisons beaucoup de
choses sur nos antennes pour la di-
versité. Notre groupe a un devoir
d'exemplarité dans ce domaine.»

Cependant, après les dérapages
constatés dans certaines émis-
sions de télévision, plusieurs asso-
ciations comptent bien mener la
bataille contre les campagnes pu-
blicitaires qui montrent une
image dégradée de la femme.
Ainsi, l'association Osez le fémi-
nisme estime qu'il ne faut pas hé-
siter «à taper sur les doigts» de ces
responsables. «Nous sommes dans
une optique de dénonciation », ex-
plique sans détour Raphaëlle Ré-
my-Leleu, porte-parole de l'asso-
ciation, qui demande aux pou-
voirs publics la création d'une véri-
table instance afin de contrôler
les campagnes publicitaires aux
contenus litigieux. _

DANIEL PSENNY
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Laurence Rossignol veut étendre la bataille à la publicité
LA MINISTRE DES FAMILLES, de l'enfance
et des droits des femmes, Laurence Rossi-
gnol, a décidé de monter au front dans
cette bataille contre le sexisme. « Cette ini-
tiative du CSA est salutaire », explique-t-
elle au Monde. « D'abord, il s'empare pleine-
ment des compétences qui lui ont été attri-
buées par la loi du 4 août 2014, et contribue
ainsi àfaire avancer l'égalité réelleentre les
femmes et les hommes. Ensuite, ilfait suite
aux plaintes de téléspectatrices et de télé-
spectateurs, une interpellation citoyenne
qui témoigne dufait que la société est prête
à se mobiliser pour ne plus laisserpasser ce
type de propos et d'agissements.»

Cette bataille est d'autant plus justifiée
que, selon la ministre, les comportements
sexistes ont tendance à être « minorés »,
voire rendus « acceptables ». «Le sexisme
est l'un des derniers plafonds de verre
auquel se heurte l'égalité réelle entre les

femmes et les hommes. C'est une véritable
révolution culturelle, qui est à mener pour
mettre un terme aux images, aux propos,
aux comportements qui stigmatisent, infé-
riorisent, délégitiment les femmes.» Elle
ajoute: «J'ai fait de la lutte contre le
sexisme sous toutes ses formes - des sté-
réotypes aux violences - et, où qu'il se ma-
nifeste, la priorité structurante de mon ac-
tion. C'est pourquoi je souhaite notam-
ment que le travail engagé sur le contenu
des émissions soit étendu à la publicité, qui
continue trop souvent de véhiculer des sté-
réotypes profondément sexistes et des ima-
ges dégradantes de lafemme.»

Offensive sur les réseaux sociaux
C'est ce que la ministre a fait, dès le mer-
credi 22 juin, en dénonçant sur son
compte Twitter la publicité d'un cuisi-
niste, parue en « une» du quotidien

Ouest-France, où l'on voit un homme,
torse nu dans une cuisine, verser de
l'huile d'olive sur une femme en maillot
de bain allongée sur une table. « Si le ser-
vice marketing de Cuisinella pouvait nous
expliquer le concept », a écrit Mme Rossi-
gnol. Peu de temps après, le cuisiniste lui
répondait que « ce n'est qu'un clin d'œil à la
saison estivale». «Ce n'est pas la bonne ré-
ponse! », rétorquait aussitôt la ministre.

« Cette campagne n'est qu'une parodie
des vacances, du bronzage, du bon temps.
Ce n'est rien d'autre qu'un homme qui s'oc-
cupe de sa femme et qui remplace donc la
crème solaire par l'huile d'olive de la cui-
sine », expliquait au Huftington Post Jean-
Thierry Catrice, directeur général délégué
du groupe Schmidt, dont dépend Cuisi-
nella. Bref, la bataille n'est pas encore ga-
gnée pour Mme Rossignol... _

D.P.
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